
Lors du souper-conférence de
décembre, comme c’est main-
tenant devenu la tradition, nous
soulignons la contribution de ceux
qui ont dirigé le chapitre 
ASHRAE de la Ville de Québec.  En
effet, lors de cette soirée 
consacrée au thème de l’histoire,
tous les anciens présidents de
notre chapitre sont cordia-
lement invités.  Cette «classique
annuelle» représente une parfaite
occasion de remercier tous ceux
et celles qui, en consacrant leur

temps et leur énergie, permettent à une organisation
comme la nôtre de demeurer aussi dynamique. Il m’appa-
raît de plus important de mentionner la remarquable struc-
ture de la société ASHRAE qui, grâce au travail de tous ces
bénévoles, réussi à établir les standards de l’industrie de la
mécanique du bâtiment.

Plus particulièrement cette année, le bureau de direction
désire marquer l’apport particulier d’un membre du
chapitre de Québec, soit M. Robert Dollard. En effet, grâce
à ses nombreuses participations et occupations de
 diverses fonctions au cours des ans, M. Dollard s’est vu
décerner deux certificats de mérite en reconnaissance de
ce travail accompli, soit un «Chapter Service Award» et un
«Regional Award of Merit». Félicitations Robert !

Dans un autre ordre d’idée, M. Pierre Richard, de notre
bureau de direction, a rendu possible la visite d’une
caserne de pompier par un groupe d’étudiants en
mécanique du bâtiment du Collège de Limoilou. Il leur a
aussi été possible de rencontrer des professionnels du
milieu en se rendant par la suite dans un bureau
d’ingénieurs-conseils. Les étudiants ont grandement
apprécié leur expérience. Notre chapitre est particu-
lièrement fier de s’associer à ce genre d’activités qui
 permettent à des étudiants de s’initier à la réalité du
marché du travail et de voir un projet concret réalisé.
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En terminant, je tiens à remercier tous nos partenaires de
Gaz Métro, spécialement Mme Anick Ratelle, pour leur
 précieuse collaboration lors de notre souper-conférence
de novembre. Souhaitons que ce partenariat se poursuive
de nombreuses années encore.

Vincent Harrisson, ing. M.Sc.
Président 2008-2009

ASHRAE - Chapitre Ville de Québec
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Depuis quelques années, l’industrie de la nouvelle
 construction et de la rénovation fait face à de nouvelles
réalités sociales et environnementales. Cette prise de
 conscience a mené à la création de la certification LEED
(Leadership in Energy and Environmental Design).

Cette norme de construction associée au développement
durable prescrit des règles de conception qui mènent aux
«bâtiments verts». Par contre, il y a parfois un préjugé
favorable à l’utilisation de l’électricité dans ce type de
 bâtiment. L’explication qui suit permet de rectifier cette
fausse perception. 

En premier lieu, un maximum de 70 points est attribué  à
plusieurs volets de la construction et des coûts d’exploita-
tion d’un bâtiment LEED. La section concernée par notre
industrie est appelée «Énergie et Atmosphère» et donne
accès à un maximum de 17 points répartis comme suit :

Étant donné que l’hydroélectricité de grande puissance a
des impacts importants sur l’environnement et qu’elle ne
peut pas être produite sur le site visé par la certification
LEED, elle ne donne donc pas accès aux points reliés à
 l’utilisation d’électricité «verte» et à l’énergie renouvelable.
Le gaz naturel donne ainsi accès au même éventail de
points LEED que l’électricité.

ARTICLE TECHNIQUE

En second lieu, le maximum de 10 points reliés à l’optimi-
sation de la performance énergétique du bâtiment est
fonction de la performance du nouveau bâtiment compara-
tivement à la performance du bâtiment de référence
définie par l’ASHRAE ou par le CMNEB. La clé avantageant
le gaz naturel se trouve dans les hypothèses de calculs
utilisées par la simulation énergétique. Le simulateur de
performance utilisera une efficacité de 97 ou 98% si le
 bâtiment de référence est électrique, et une efficacité de
80%s’il est alimenté en gaz naturel.
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L'avantage du gaz naturel dans les bâtiments LEED

JACQUES DESCHÊNES, ing. sr
Directeur technique
Mécanique / Électricité

1220, boul. Lebourgneuf, bur. 300
Québec (Québec) Canada  G2K 2G4

998, rue de la Concorde
Lévis (Québec) Canada  G6W 5M6

T 418.626-2054, poste 5350
F 418.626-5464
C 418.809.0900

jacques.deschenes@dessau.com

WWW.DESSAU.COM
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Ceci implique que le simple fait d’installer une chaudière à
condensation fonctionnant à 90 % d’efficacité au gaz
naturel générera automatiquement un gain d’efficacité
d’environ 12% ([90%– 80%] / 80%) sur la production
 d'énergie thermique, et donc sur une portion importante de
l'énergie totale du bâtiment, et ce, sans même optimiser
l'efficacité énergétique des autres systèmes.  Pour avoir
droit à l'accréditation LEED, la consommation énergétique
totale de nouveau bâtiment doit être d'au moins 25%
inférieure à celle du bâtiment de référence du CMNEB. La
chaudière à condensation permet donc à elle seule
 d'atteindre une part importante de l'objectif d'économie
d'énergie demandé par le Conseil Canadien du Bâtiment
Durable. L’optimisation du reste du bâtiment permet
 facilement d’obtenir les économies manquantes, surtout
avec l’aide des programmes d’efficacité de Gaz Métro et
du Fonds en efficacité énergétique.

ARTICLE TECHNIQUE (SUITE)

L'utilisation de la bonne énergie à la bonne place est
reconnue par la certification LEED.  En plus de procurer au
gaz naturel un avantage «vert» de même qu'économique,
le principe LEED fait ressortir l'importance d'utiliser 
la bonne source énergétique dans un contexte 
Nord-Américain.

Martin Blanchet, ing., PA LEED, CEM
Groupe DATECH, Gaz Métro
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Le mercredi 5 novembre dernier, le service de la gestion
des immeubles de la Ville de Québec a invité les étudiants
en mécanique du bâtiment de 2e et de 3e année du CEGEP
de Limoilou, ainsi que les professeurs, à une visite guidée
de la nouvelle caserne d’incendie située à Lebourgneuf,
sur la rue des Rocailles.

M. Pierre Z. Richard, ingénieur au service de la gestion des
immeubles, a accueilli les étudiants en leur présentant
brièvement les importants travaux que les consultants ont
dû compléter lors de la réalisation de ce projet de
4400000$, dont 1400000$ en mécanique et en électricité.
Dans son élocution, il a fait part de l’importance de
 coordonner les efforts des consultants en structure, en
génie civil, en architecture et en mécanique électrique,
ainsi que les demandes de l’équipe technique du proprié-
taire afin de réaliser ce type de projet complexe et inhabituel. 

M. Michel Plourde, technologue et spécialiste en
chauffage et en plomberie de la firme Dessau, a captivé
son auditoire dans la présentation de l’ensemble de pro-
duction de glycol chaud et d’eau chaude qui alimente le
chauffage radiant de la dalle du garage principal, le réseau
de chauffage périphérique et celui d’eau chaude domes-
tique, nécessaire à l’entretien des véhicules d’incendie. Il a
précisé que le travail d’un concepteur n’est pas néces-
sairement limité aux calculs ainsi qu’à la production des
plans et devis, mais demande plutôt d’être à l’écoute de
son client, en proposant des installations efficaces en
énergie, à des coûts permettant une saine concurrence, ce
qui permet ensuite de limiter les investissements néces-
saires à la main d’œuvre et à l’entretien. 

MEMBERSHIP 

M. Plourde a profité de cette tribune pour faire l’éloge du
programme de mise en service que la Ville de Québec
impose maintenant aux consultants dans la réalisation des
projets majeurs. Il a surtout mentionné que la complexité
des éléments de mécanique, d’électricité et de régulation
nécessite une rigueur dans l’application de la mise en ser-
vice dès que le contrat est octroyé à l’entrepreneur
général, et ce jusqu’à la livraison aux utilisateurs.

Monsieur Pierre Luckeniuk, technicien et surveillant de
chantier pour la firme Dessau, a poursuivi la présentation
des installations de ventilation, plomberie, protection
incendie et régulation.

Puisque la caserne est considérée comme une première
nécessité pour la population, elle doit être un bâtiment
entièrement autonome en opération, surtout lors d’une
alarme d’importance qui nécessite le déploiement de
l’ensemble du personnel en devoir. Par conséquent, il a
procédé à un essai d’alarme générale afin que les
 étudiants puissent prendre conscience de l’interaction
entre tous les éléments qui constitue l’automatisation de 
la caserne.
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Conscientisation de la relève en mécanique du bâtiment
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Pour faire suite à cette visite, les étudiants et les pro-
fesseurs ont été invités à visiter les bureaux de Dessau afin
de rencontrer les ingénieurs, technologues, techniciens et
dessinateurs qui participent activement à la réalisation des
plans et devis de divers projets. Monsieur Yvan Robitaille,
ing., directeur du département de mécanique et d’électri-
cité de Dessau et accréditeur LEED, s’est adressé aux
 visiteurs dans le but de les informer de l’importance 
de maîtriser les connaissances en CVAC, ce qui leur
 permettra d’avoir la chance de combler les nombreux
postes qui s’offrent à eux dans la pratique du génie-conseil. 

M. Robitaille, qui a occupé le poste de président de
l’ASHRAE de 2000 à 2001, a sensibilisé les étudiants à se
joindre aux membres du Chapitre de la Ville de Québec et
de profiter des nombreuses opportunités qui s’offrent à
eux, entre autres : nombreuses publications disponibles
pour approfondir leur connaissances, rencontre de
 membres qui ont choisi, comme eux, de faire carrière en
mécanique du bâtiment, possibilité de faire partie du
bureau de direction, etc.

MEMBERSHIP (SUITE) 

Fier du succès de cette rencontre et de l’intérêt démontré
par les étudiants, M. Michel Gaudreau, du CEGEP de
Limoilou, a profité de cette occasion pour demander
publiquement à M. Richard de faire une présentation
privée aux étudiants de première année concernant la
poursuite de leur formation en mécanique du bâtiment,
ainsi que l’histoire et l’importance du chapitre de l’ASHRAE
de la Ville de Québec. Cette présentation a eu lieu le mer-
credi 19 novembre et s’est avéré un vif succès.

Pierre Z. Richard, ing.
Responsable du membership 2008-2009

ASHRAE – Chapitre Ville de Québec
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527, boul. Hamel, suite 100, Québec (Québec) G2E 2H2
Tél. : (418) 871-2960 • Fax : (418) 871-1966 • frimas@videotron.ca



p.6

Lors du dernier souper-conférence, nous avons souligné
l'importance de la contribution de nos donateurs. 

Cette année, nous avons un objectif de 16245$ à amasser.
Vous recevrez dans les prochains jours une lettre de
 sollicitation, vous invitant à nous aider à atteindre notre
objectif 2008-2009.  Aussi, des certificats seront remis pour
vous remercier de votre généreuse participation de 
l'an dernier.

Nous avons jusqu’à maintenant amassé 3335$.
(suite à la page suivante...)

FONDS DE RECHERCHE 
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Équipement HVAC - Régulation

Trane Québec
Division Wabco Standard Trane Co
850, boul. Pierre-Bertrand, suite, 310
Vanier (Québec) G1M 3K8
Tél. : (418) 622-5300
Fax : (418) 622-0987

Un clic pour contribuer !

0 $

8 000 $

4 000 $

12 000 $
16 000 $

20 000 $

3335$
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Vous êtes des gens pressés et le temps vous est précieux?
Nous vous suggérons d'utiliser la contribution en ligne.  Le
tout se fait en un clic, sur le site www.ashrae.org;  L’icône
«Contribute online » est situé dans la colonne de gauche.
Et voilà, c’est fait !

FONDS DE RECHERCHE(SUITE)
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Merci à l'avance pour votre précieux support.

Luc Giguère
Responsable « ASHRAE Research Canada » 2008-2009

ASHRAE – Chapitre Ville de Québec  
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BUREAU DE DIRECTION 2008/2009

Nom Fonction Téléphone Télécopieur E-mail

M. Vincent Harrisson Président 418-872-4025 418-872-1254 vharrisson@toromont.com

M. Charles-André Munger Président désigné 418-628-6471 418-628-8198 camunger@prestonphipps.com

M. Simon Lacasse Vice-Président 418-871-8151 418-871-7860 simon.lacasse@bpr.ca

M. Luc Giguère Fonds de recherche 418-845-6000 418-845-6787 giguere.luc@hydro.qc.ca

M. Andréa Daigle Secrétaire 418-688-2161 418-688-7807 andrea.daigle@honeywell.com

M. Mathieu Lévesque Trésorier 418-626-2054 418 626-5464 mathieu.levesque@dessau.com

M. Benoît Lacasse Comité de l'histoire 418- 871-9105 418- 871-2898 benoit@enertrak.com

M. David Gauvin Infobec 418-622-5300 418-622-0987 dgauvin@trane.com

Mme Solange Lévesque Éducation 418-659-2479 418-659-6729 solange@airmax-environ.com

M. Pierre Z. Richard Membership 418-641-6411 418-641-6450 pierre-z.richard@ville.quebec.qc.ca

M. Jean Bundock Gouverneur 418-654-9600 418-654-9699 jean.bundock@roche.ca

M. Raynald Courtemanche Gouverneur 418-652-2238 418-652-2292 raynald.courtemanche@bnq.qc.ca

M. Guy Perreault Gouverneur 418-651-7111 418 651-5656 guy.perreault@evap-techmtc.com

M. Yves Trudel Gouverneur 418-871-6829 418-871-0677 yves.trudel@qc.aira.com

M.  Jean-Luc Morin Webmestre 418-843-8359 418-843-8359 jeanlucmorin@hotmail.com

Pour connaître nos activités... Visitez notre site Web!

ASHRAE Section de la Ville de Québec

www.ashraequebec.org

QUÉBEC
198, rue Saint-Vallier Ouest 
Québec  (Québec)  G1K 1K1
C  418.655.0188
T  418.694.2262
F  418.694.9652

MONTRÉAL
1012, av. du Mont-Royal Est , bur. 106
Montréal  (Québec)  H2J 1X6  
T• F  514.868.1852


